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Introduction par Mme Miclotte

e-Academy : quelle signification pour le collaborateur ?

 But

 Organisation

Démo de la plate-forme eAcademy par Smals Academy

Procédure à la CAAMI

Questions ?

Ordre du jour
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e-Academy pour le collaborateur (1/2)

But

Un grand choix de 
formations (LinkedIn 
Learning) 

Qualité garantie

Facilement accessible
A suivre au moment qui 
vous convient

Différentes options 
possibles: laptop CAAMI ou 
laptop/ordinateur/ipad/gsm 
privé
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e-Academy pour le collaborateur (2/2)

Organisation

 Procédure d’inscription (interne) via le service de formation (C. 

Bombled) => voir plus loin : “procédure”

 Une fois qu’une licence LinkedIn Learning a été attribuée, vous

pouvez suivre n’importe quelle autre formation offerte dans le 

catalogue, pendant la durée de la validité de la licence => 

flexibilité

 Vous pouvez suivre ces formations également à votre rythme à la 

maison, vous ne devez pas être connecté au réseau CAAMI

 Il vous sera demandé également de remplir un formulaire 

d’évaluation pour que la qualité des formations puisse être

garantie

 Vous pouvez nous faire part de votre feedback sur eAcademy via 

eAcademy@caami.be

mailto:eAcademy@hziv.be


5

Démo

https://eacademy.caami-hziv.fgov.be/
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Procédure à la CAAMI (1/4)

Demander 
une formation

• Concertation avec le chef de service pour les formations 
pendant les heures de travail => accord

• Chef de service envoit un m ail à eAcademy@caami.be

Kiwi 
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Procédure à la CAAMI (2/4)

Accorder 
une licence

• Le service de formation accorde la licence

• Le service de formation informe le 
collaborateur

Suivre la 
formation

• Le collaborateur se connecte à eAcademy

• Il suit la formation
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Procédure à la CAAMI (3/4)

QUAND

Pendant les heures 
de travail ou en 

dehors, en accord 
avec le chef de 

service

OU

Au travail ou à un 
autre endroit, en 
accord avec le chef 
de service (pendant 
les heures de travail)

COMMENT

Sur le laptop (travail 
ou privé), ipad ou 

GSM

FEEDBACK

Feedback est 
demandé via 
eAcademy@caami.be

mailto:eAcademy@hziv.be
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Procédure à la CAAMI (4/4)

La procédure pour demander des formations ne 

change pas en soit : concertation avec le chef et son

accord sont nécessaires, inscription via le service de 

formation.

Qu’est-ce qui change :

 Demande via l’adresse email : eAcademy@caami.be

 Vous accédez à la formation choisie sur eAcademy

 Un accord est donné pour une formation initiale, et dès lors

le collaborateur a accès à d’autres formations sans coût

supplémentaire de LinkedIn Learning (jusqu’à la fin de la 

licence). Attention : vous demandez toujours accès à une

formation via le service de formation.

mailto:eAcademy@hziv.be
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Questions


